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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



SAS YVETODIS ____________ AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS M. Olivier-Yeznikian Prédisent-rapporteur ____________ M. Jean-Michel Riou Rapporteur public ____________



La cour administrative d’appel de Douai (1ère chambre)



Audience du 1er juin 2017 Lecture du 15 juin 2017 ____________ 14-02-01-05-02-03 68-04-043 C+



Vu la procédure suivante : Par une requête et des mémoires , enregistrés les 31 janvier, 31 mars et 9 mai 2017, la SAS Yvetodis, représentée par la SCP Courrech et Associés, demande à la cour d’annuler pour excès de pouvoir le permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale délivré par le maire de la commune d’Yvetot le 6 décembre 2016 à la société Yvetot Promotion. Elle soutient que : - elle a intérêt à agir au regard de son implantation dans la zone de chalandise du projet ; - le permis de construire a été signé par une autorité incompétente ; - compte tenu du décompte des voix au regard des membres présents, l’avis de la Commission nationale d’aménagement commercial doit être regardé comme défavorable, ce qui fait obstacle à la délivrance du permis de construire ; - l’article L. 752-21 du code de commerce a été méconnu en ce qui concerne la nécessité de prendre en compte les motivations de la décision du 29 juillet 2015 de la Commission nationale d’aménagement commercial qui avait rejeté un premier projet déposé par le pétitionnaire sur le même terrain ; - les critères de l’article L. 752-6 du code de commerce ont été méconnus en ce qui concerne l’effet du projet sur l’animation de la vie urbaine, la préservation des centres urbains, l’effet du projet sur les flux de transports et les insuffisances du projet en matière d’insertion paysagère et architecturale.
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 24 février et 16 mai 2017, la société Yvetot Promotion, représentée par la SELARL Létang et associés, conclut au rejet de la requête et à la mise à la charge de la SAS Yvetodis de la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. Elle soutient que : - le requérant n’a pas intérêt à agir ; - les moyens de la requête ne sont pas fondés. Par un mémoire, enregistré le 6 mars 2017, le président de la Commission nationale d’aménagement commercial a présenté des observations. Il fait valoir que son vote a été favorable, ce qui rend l’avis favorable au regard de l’article R. 752-20 du code de commerce qui dispose que la voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Par un mémoire en défense, enregistré le 2 mai 2017, la commune d’Yvetot, représentée par la SCP Emo, Hébert et associés, conclut au rejet de la requête et demande de mettre à la charge de la société Yvetodis la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. Par un mémoire, enregistré le 31 mai 2017, le président de la commission nationale d’aménagement commercial a entendu présenter une note en délibéré à la suite de la mise en ligne des conclusions du rapporteur public. Vu les autres pièces du dossier. Vu : - le code de commerce ; - le code général des collectivités territoriales ; - le code de l’urbanisme ; - le code de justice administrative. Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. Ont été entendus au cours de l’audience publique : - le rapport de M. Olivier Yeznikian, président de chambre, - les conclusions de M. Jean-Michel Riou, rapporteur public, - et les observations de Me Jean Courrech, représentant la société Yvetodis, de Me Gwenaël Le Fouler, représentant la société Yvetot Promotion, et de Me Sandrine Gillet, représentant la comme d’Yvetot. Une note en délibéré présentée par la commune d’Yvetot a été enregistrée le 2 juin 2017.
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1. Considérant que la société Yvetot Promotion a demandé à créer un ensemble commercial dénommé « le Parc de Caux » d’une surface de vente de 4 664 m² sur le territoire de la commune d’Yvetot, composé d’une moyenne surface de 1 300 m² dédiée à l’équipement de la personne ou de la maison, d’une moyenne surface de 1 764 m² dédiée à la culture, le loisir et l’équipement de la maison, et de six boutiques de moins de 300 m² chacune sur une surface de vente de 1 600 m², à côté duquel se situera un complexe cinématographique ; que cette demande a donné lieu a un avis favorable de la commission départementale d’aménagement commercial de la Seine-Maritime dans sa séance du 14 avril 2016 qui a fait l’objet d’un recours formé devant la Commission nationale d’aménagement commercial par la SAS Yvetodis ; qu’à la suite à ce recours, la Commission nationale d’aménagement commercial, dans sa séance du 21 juillet 2016, a rendu un avis favorable sur le projet ; que la SAS Yvetodis demande l’annulation du permis de construire valant autorisation d’exploitation commercial délivré par le maire de la commune d’Yvetot le 6 décembre 2016 consécutivement à cet avis ; Sur le moyen tiré l’incompétence de l’auteur de l’acte : 2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales : « Le maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation à des membres du conseil municipal. / (…) » ; 3. Considérant que, par un arrêté du 7 avril 2014 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales, qui permet au maire de déléguer « une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints », le maire d’Yvetot a confié à M. Alabert, maire-adjoint, délégation pour signer « (…) article 2 (…) / - toutes pièces et documents se rapportant à l’urbanisme, (y compris les autorisations individuelles en matière de droit des sols, permis de construire, certificats d’urbanisme opérationnels ou informatifs), au logement, aux travaux et au personnel ; (…) » ; que l’arrêté contesté a été signé par M. Alabert, à qui les dispositions précitées de l’arrêté du 7 avril 2014 conféraient compétence pour statuer sur les autorisations d’urbanisme, et notamment les permis de construire ; que, dès lors, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte n’est pas établi et doit être écarté ; Sur le moyen tiré de la requalification de l’avis de la Commission nationale d’aménagement commercial et de la violation de l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme : En ce qui concerne le sens de l’avis rendu : 4. Considérant que le deuxième alinéa du I de l’article L. 752-17 du code de commerce dans sa rédaction alors applicable dispose que : « La Commission nationale d'aménagement commercial émet un avis sur la conformité du projet aux critères énoncés à l'article L. 752-6 du présent code, qui se substitue à celui de la commission départementale. En l'absence d'avis exprès de la commission nationale dans le délai de quatre mois à compter de sa saisine, l'avis de la commission départementale d'aménagement commercial est réputé confirmé » ; qu’aux termes de l’article L. 752-20 du même code : « Le président de la commission nationale a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. / Les décisions de la commission nationale indiquent le nombre de votes favorables et défavorables ainsi que les éventuelles abstentions. (…) » ; qu’en vertu de l’article L. 752-22 : « Les commissions autorisent ou refusent les projets dans leur totalité » ; qu’aux
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termes de l’article R. 752-38 : « L'avis (…) est adopté à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. / L'avis (…) est (…) signé par le président et indique le nombre de votes favorables et défavorables ainsi que le nombre d'abstentions » ; qu’en ce qui concerne la commission départementale d'aménagement commercial, les dispositions de l’article L. 752-14, rappelées par celles de l’article R. 752-16, prévoient que la commission départementale autorise les projets par un vote à la majorité absolue des membres présents ; que la majorité absolue des membres présents est également requise lorsqu’en application de l’article R. 752-42, la Commission nationale d’aménagement commercial se saisit d'un projet en application du V de l'article L. 752-17 ; 4. Considérant qu'il résulte des dispositions de l’article R. 752-38 du code de commerce que la Commission nationale d’aménagement commercial adopte son avis à la majorité des membres présents ; que ni le législateur, ni le pouvoir réglementaire n’ont exigé, dans ce cas précis, contrairement aux dispositions des articles L. 752-14, R. 752-16 et R. 752-42 du code de commerce citées au point précédent, que cette majorité présente nécessairement le caractère d’une majorité absolue ; qu’en outre, les dispositions de ce même article prévoient clairement que cette majorité est calculée en prenant en compte les membres présents, ce qui inclut les abstentions ; qu’elle ne peut, dès lors, être calculée, contrairement aux termes de l’alinéa 3 de l’article 19 du règlement intérieur de la Commission nationale d’aménagement commercial voté le 16 décembre 2015, au regard des seuls suffrages exprimés, ce qui conduirait en effet à exclure les abstentions ; que, par ailleurs, en cas de partage égal des voix, la règle selon laquelle la voix du président est prépondérante ne trouve à s’appliquer que lorsque, le seuil de la majorité étant atteint, il y a une égalité entre les voix « pour » et les voix « contre » sans addition des abstentions notamment aux voix « contre » ; qu’enfin, lorsque les votes favorables n’atteignent pas la majorité des membres présents, le projet doit être regardé comme refusé ; que la commission nationale a alors, quelle que soit la répartition des votes, rendu un avis exprès au sens des dispositions de l’article L. 752-17 du code de commerce citées au point précédent, qui se substitue à celui de la commission départementale ; 5. Considérant qu'en l’espèce, lors de sa séance du 21 juillet 2016, la Commission nationale d’aménagement commercial a constaté la présence de huit de ses membres ; que le quorum de six membres exigé lors de la première convocation par l’article R. 752-37 du code de commerce, qui était atteint, lui permettait ainsi de délibérer ; que le résultat non contesté du vote retranscrit dans la décision fait apparaître la répartition suivante : quatre voix favorables, deux voix défavorables et deux abstentions ; qu’ainsi, les voix favorables ont atteint la majorité des membres présents qui, lorsque la commission nationale se compose de huit membres présents, est de quatre voix ; qu’en l’absence de partage égal des voix, il n’y avait pas lieu en tout état de cause de faire jouer la règle de la voix prépondérante du président ; que, par suite, et ainsi qu’elle l’a mentionné dans son avis, la Commission nationale a adopté un avis favorable ; En ce qui concerne les conséquences à tirer du sens de l’avis rendu : 6. Considérant que l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme dispose que : « Lorsque le projet est soumis à autorisation d’exploitation commerciale au sens de l’article L. 752-1 du code de commerce, le permis de construire tient lieu d’autorisation dès lors que la demande de permis a fait l’objet d’un avis favorable de la commission départementale d’aménagement commercial ou, le cas échéant, de la Commission nationale d’aménagement commercial » ;
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7. Considérant qu’il résulte des dispositions citées au point précédent et de celles de l’article L. 752-17 du code de commerce, dans sa rédaction issue de cette même loi du 18 juin 2004, qu’un permis de construire tenant lieu d’autorisation d’exploitation commerciale en application des dispositions de l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme, ne peut être légalement délivré que sur avis favorable de la commission départementale d’aménagement commercial compétente ou, le cas échéant, sur avis favorable de la Commission nationale d’aménagement commercial ; 8. Considérant que la Commission nationale d’aménagement commercial a, lors de sa séance du 21 juillet 2016, ainsi qu’il a été dit au point 5, autorisé le projet dont elle a été saisie sur recours administratif ; que cet avis s’est alors substitué à l’avis favorable qui avait été délivré par la commission départementale d’aménagement commercial du Nord dans sa séance du 14 avril 2016 ; que, dès lors, compte tenu de cet avis favorable, la SAS Yvetodis n’est pas fondée à soutenir que les dispositions de l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme faisaient obstacle à ce que le maire d’Yvetot délivre le permis de construire en litige ; Sur le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 752-21 du code de commerce : 9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 752-21 du code de commerce : « Un pétitionnaire dont le projet a été rejeté pour un motif de fond par la Commission nationale d'aménagement commercial ne peut déposer une nouvelle demande d'autorisation sur un même terrain, à moins d'avoir pris en compte les motivations de la décision ou de l'avis de la commission nationale » ; 10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la société Yvetot Promotion avait déposé un premier projet de création d’un ensemble commercial sur le même terrain, d’une surface de vente de 5 178 m², composé de trois moyennes surfaces dédiées à l’équipement de la personne ou de la maison de respectivement 1 300 m², 380 m² et 400 m², d’une moyenne surface de 1 764 m² dédiée à l’équipement de la personne ou à la culture et aux loisirs et de cinq boutiques de moins de 300 m² chacun sur une surface de vente de 1 334 m² ; que la Commission nationale d’aménagement commercial a rendu un avis défavorable le 29 juillet 2015 par sept voix défavorables et une voix favorable sur huit membres présents ; que l’avis avait alors notamment relevé que la localisation et l’ampleur de l’opération risquait de détourner les consommateurs du centre-ville d’Yvetot, que ni la desserte en transports en commun ni la capacité du parc de stationnement n’étaient satisfaisants, que le projet ne comprenait pas suffisamment d’espaces verts et ne prenait pas suffisamment en compte les enjeux de développement durable, que l’insertion architecturale ne permettait pas au projet d’être ouvert sur la ville et conduisait à exposer les façades arrières des bâtiments aux quartiers d’habitation ; qu’un nouveau projet a alors été déposé à la suite de cet avis défavorable ; qu’il fait apparaître que la surface totale de l’ensemble commercial a été diminuée de 10 % et le nombre de places de stationnement augmenté en passant de cent quatre-vingt-cinq à deux cent quinze places dont vingt-cinq sous forme végétalisée ; que la desserte de bus qui prévoit désormais deux arrêts a été modifiée ; que les espaces verts représentent désormais 15 % de l’emprise foncière avec la plantation de cent quatre arbres de haute tige, tandis que des haies sont destinées à préserver les vues du voisinage ; que la création de cheminements piétons et d’une aire de jeux pour enfants sont prévues afin d’ouvrir l’ensemble commercial sur la ville et améliorer l’insertion architecturale et paysagère ; que, dans ces conditions, le nouveau projet doit être regardé comme ayant tenu compte de la motivation de l'avis précédent de la Commission nationale ; que, par suite, la SAS Yvetodis n’est pas fondée à soutenir que la société Yvetot Promotion a méconnu les dispositions précitées de l’article L. 752-21 du code de commerce ;
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Sur le moyen tiré de la méconnaissance du c) du 1° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce (animation urbaine) : 11. Considérant que la société requérante soutient que la zone de chalandise est surévaluée pour un projet tel que celui-ci ; que son impact se fera donc ressentir sur le commerce de centre-ville de manière négative ; que, toutefois, il ressort des pièces du dossier que l’ensemble commercial est situé à 1,5 km du centre-ville, dans un écoquartier dénommé « la Plaine » qui a pour objet de favoriser la mixité fonctionnelle entre l’habitat, le commerce et des activités tertiaires ; que la surface totale de vente du projet, qui a été diminuée de 10 % par rapport au projet initialement prévu par le pétitionnaire, n’apparaît pas démesurée par rapport aux besoins de la zone d’implantation ; que les commerces qu’il est prévu d’implanter constituent pour moitié des grandes surfaces consacrées à l’équipement de la personne et de la maison et n’ont pas, dans leur grande majorité, le caractère de commerces de proximité ; que cet ensemble commercial, qui a vocation à desservir une zone de chalandise plus étendue que les seuls alentours d’Yvetot, peut également contribuer à freiner l’évasion commerciale vers d’autres pôles plus éloignés et à avoir un effet positif sur l’animation de la vie urbaine ; que, par suite, il ne ressort pas des pièces du dossier que le projet méconnaît le c) du 1° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce en ce que le projet aurait un impact négatif sur l’aménagement du territoire et les commerces de centre-ville ; Sur le moyen tiré de la méconnaissance du d) du 1° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce (flux de transports) : 12. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le nombre de places de stationnement s’élève désormais à deux cent quinze pour la clientèle, et à dix-huit pour le personnel ; qu’il est prévu que les horaires du cinéma dont l’implantation dans la zone est prévue tiendront compte des phénomènes de forte fréquentation des magasins et du cinéma pour éviter les effets de saturation ; que, par ailleurs, le terrain d’assiette du projet doit être doté de deux entrées en double sens sur chacune des voies de l’avenue qui dessert le terrain et de deux arrêts de bus dont la fréquence de desserte sera augmentée ; qu’il sera également accessible par des modes de déplacement doux ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que l’augmentation des flux de circulation aurait des effets négatifs sur les flux de transport pris globalement ou porterait atteinte à l’accessibilité des équipements commerciaux ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance du d) du 1° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce concernant les flux de transports et le nombre de places de stationnement manque en fait et doit être écarté ; Sur le moyen tiré de la méconnaissance du b) du 2° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce (insertion architecturale et paysagère) : 13. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les espaces verts, qui doivent représenter 15 % de l’emprise foncière, sont destinés à une insertion de l’ensemble commercial dans le paysage de l’écoquartier ; qu’il est prévu de planter les arbres de haute tige et les haies afin d’éviter que les habitants des quartiers d’habitation aient des vues directes sur les façades des bâtiments commerciaux ; que des cheminements piétons, ainsi qu’une aire de jeux pour enfant doivent être créés afin d’ouvrir l’ensemble commercial sur le reste de la ville et notamment vers le voisinage immédiat ; que, dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance du b) du 2° du I de l’article L. 752-6 du code de commerce concernant l’insertion architecturale et paysagère du projet manque doit être écarté ;
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14. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de non-recevoir opposée par la société Yvetot promotion que la SAS Yvetodis n’est pas fondée à demander l’annulation du permis valant autorisation d’exploitation commerciale ; Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 15. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la SAS Yvetodis la somme de 1 500 euros à verser à la société Yvetot Promotion et la même somme à la commune d’Yvetot sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;



DÉCIDE : Article 1er : La requête de la SAS Yvetodis est rejetée. Article 2 : La société Yvetodis versera à la société Yvetot Promotion une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. Article 3 : La société Yvetodis versera à la commune d’Yvetot une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la société Yvetodis, la société Yvetot Promotion, à la commune d’Yvetot et à la Commission nationale d’aménagement commercial. Délibéré après l’audience publique du 1er juin 2017 d’audience à laquelle siégeaient : - M. Olivier Yeznikian, président de chambre, - M. Christian Bernier, président-assesseur, - Mme Amélie Fort-Besnard, premier conseiller. Lu en audience publique le 15 juin 2017. Le président-assesseur,



Le premier vice-président de la cour, Président-rapporteur,



Signé : C. BERNIER



Signé : O. YEZNIKIAN Le greffier,



Signé : C. SIRE
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La République mande et ordonne au ministre de l’économie en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent arrêt.



Pour expédition conforme, Le greffier en chef, Par délégation, Le greffier,



Christine Sire



























des documents recommandant







[image: alt]





SAS 

SAS: quelle dÃ©finition? Margaux Dalon. DiplÃ´mÃ©e de l'EDHEC Business School et de la facultÃ© libre de droit de Lille. Margaux est spÃ©cialisÃ©e dans les ...










 


[image: alt]





LINXEA SAS 

LINXEA SAS. LINXEA PERP. Versement initial minimum : 45 â‚¬. 2.3/5. 1.3/5. 3.9/5. 5/5. 4.8/5. 2.2/5. ARbItRAgES. tRANSfERt. oPtIoNS dE PRÃ©voyANcE.










 


[image: alt]





LINXEA SAS 

En cas de décès pendant la phase d'épargne, une rente viagère, une rente temporaire et une rente éducation sont accessibles. Le fonds euros se positionne ...










 


[image: alt]





SoGEASUD (sAS) 

llquHàteur amiable de la société INGENIERIE CHAUFFAGE TUYAUTERIE SARL a ... Renvole l'affaire à la connaissance du Tlibunal de Commercê de Bézle6.










 


[image: alt]





SAS 31 

A : Communication Model. B : Connection Model. C : Communication Port used during the connection. D : Click to set up the communication. E : Max. speed ...










 


[image: alt]





Getting Started with SAS Enterprise Miner 5.2 - SAS Support 

The correct bibliographic citation for this manual is as follows: SAS Institute ... For a Web download or e-book: Your use of this publication shall be ... other SAS Institute Inc. product or service names are registered trademarks ...... 3 Complete 










 


[image: alt]





Getting Started with SAS Enterprise Miner 5.2 - SAS Support 

If you are running Enterprise Miner as a client/server application, all projects are stored ...... 3 Binary files (such as Excel, GIF, JPG, PDF, PowerPoint, and Word).










 


[image: alt]





SCCV REDEIM GUERET SAS REDEIM SAS Financière Groupe 

100%. Président : Jean-Luc GUILGAUT. Directeur Général : Nicolas LONGERON. Président : Jean-Luc GUILGAUT. Directeur Général : Nicolas LONGERON.










 


[image: alt]





Liasse fiscale COMPLETEL SAS 

45 500 136 ... 3 T RÃ‰SULTAT COURANT AVANT IMPÃ”TS (I T II + III T IV + V T VI). GW ... 5 T BÃ‰NÃ‰FICE OU PERTE (Total des produits T total des charges). HN.










 


[image: alt]





Liasse fiscale Cegelec SAS 

401 273. 2 840 420. 1 438 700. 14 749. -22. 3 418 470. 10 757. 39 273 324 ..... HR. /. /. VI â€“ Cotisation fonciÃ¨re des entreprises : qualification des effectifs.










 


[image: alt]





Liasse fiscale GALLEZ SAS 

75 768. 4 566 247. 59 302. 4 506 946. 11 486 109. 6 104 361. 5 381 748. 17 404 .... 3 T RÃ‰SULTAT COURANT AVANT IMPÃ”TS (I T II + III T IV + V T VI). GW.










 


[image: alt]





Liasse fiscale CHAPPE SAS 

NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . CHAPPE S.A.S.. 3 5 3 3 7 3 8 1 4. 15400 RIOM-ES-MONTAGNES. 1 2. 1 2. 30092017. 38 792. 35 575. 3 217.










 


[image: alt]





Liasse fiscale SAS CORBESS 

CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . SAS CORBESS. 3 2 9 2 9 6 4 7 9. 91100 CORBEIL ESSONNES. 1 2. 1 2. 31122017. 1 900. 1 291. 608.










 


[image: alt]





Liasse fiscale EUROCOOLER SAS 

354 520. 34 079. 34 079. 613 123. 2 984. 610 139. 525 230. 525 230. 98 457. 98 457. 16 709. 16 709. 2 023 008. 2 984. 2 020 024. 2 306 792. 4 926. 2 301 866 ...










 


[image: alt]





Liasse fiscale COURVOISIER SAS 

6G. 6H. 0/2. 0/3. 0/4. 0/5. 9U. 9V. 9W. 9X. 0/6. 0/7. 0/8. 0/9. Sur stocks et en cours. 6N. 6P. 6R. 6S. Sur comptes clients. 6T. 6U. 6V. 6W. Autres provisions pour.










 


[image: alt]





Liasse fiscale CESI SAS 

6H. 0/2. 0/3. 0/4. 0/5. 9U. 9V. 9W. 9X. 0/6. 0/7. 0/8. 0/9. Sur stocks et en cours. 6N. 6P. 6R. 6S. Sur comptes clients. 6T. 6U. 6V. 6W. Autres provisions pour.










 


[image: alt]





Liasse fiscale SAS GABARDOS 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 788 491. 11 260. 11 260. 9 459 900. 147 016. 9 312 884. 10 580 026.
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Liasse fiscale FLSmidth SAS 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 309 651. 309 651. 6 011 838. 4 821. 6 007 017. 3 981 627. 3 981 627.
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Liasse fiscale HOHNER SAS 

Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . HOHNER S.A.S.. 5 5 2 0 2 3 6 7 3. 21140 Semur-en-Auxois. 1 2.
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Liasse fiscale WIETRICH SAS 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 78 393. 10 671. 10 671. 6 637 254. 5 367 610. 1 269 644. 10 891. 10 891.
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Liasse fiscale KSB SAS 

AK. Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles. AL. AM. Terrains. AN. AO. Constructions. AP. AQ .... 257 324. 5 026 836. 33 640 891. 26 020 714.










 


[image: alt]





Liasse fiscale EUROSILICONE SAS 

AK. Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles. AL. AM. Terrains ..... 2 299 580. 339 715. 106 215. 18 377. 1 198 338. 25 426 437. -8 681. 16 964.
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Liasse fiscale IANESCO SAS 

8 1 5 4 0 4 0 4 1. 86000 POITIERS ... (4) Dettes et produits constatÃ©s d'avance Ã  moins d'un an. EG. (5) Dont .... 4 T RÃ‰SULTAT EXCEPTIONNEL (VII T VIII). HI.
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Liasse fiscale VANERUM SAS 

59 769. 2 231 953. 1 391 692. 840 261. 1 478 280. 24 945. 1 453 335. 31 091. 31 091. 68 059. 68 059. 22 591. 22 591. 2 977 150. 31 039. 2 946 110. 594 911.
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